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SECTION FÉDÉRALE DES RETRAITÉS ET 

FUTURS RETRAITÉS DE L’ACTION SOCIALE 

FORCE OUVRIERE  

XVIIIe Assemblée Générale de la Section Fédérale des Retraités et 
Futurs Retraités (SFR) de l’Action Sociale Force Ouvrière réunie à Paris 

les 18 et 19 octobre 2018 

 
Rapport d’activité 2018 
 
Le rapport d’activité porte sur la période de novembre 2017 à octobre 2018.  
 
Les objectifs 2018 adoptés par l’Assemblée Générale à Noirmoutier étaient : les mobilisations contre la 
politique d’austérité, la fin du gel de la revalorisation des retraites, la hausse injustifiée de la CSG pour 
plus de la moitié des retraités, la situation dans les EHPAD. 
 
La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités (SFR) de l’Action Sociale Force Ouvrière a été 
solidaire de tous les mouvements de salariés et de retraités. Des appels à manifester pour le soutien 
des personnels du privé et du public en lutte, en particulier dans les secteurs de la Santé, du Social, 
contre les mesures de réduction d’effectif des fonctionnaires et la baisse des moyens dans les services 
publics. La défense du pouvoir d’achat et des conditions de vie des retraités a donné lieu à de 
nombreuses mobilisations. 
  
La SFR de l’Action Sociale Force Ouvrière a actualisé son registre de revendications qui tournent 
toujours autour de :  

o Défense du système de retraites par répartition,  
o Défense du pouvoir d’achat des retraités,  
o Refus de l’austérité,  
o Une autre politique économique et de l’emploi sortant les salariés et les retraités de la précarité. 

 
La SFR de l’Action Sociale Force Ouvrière exige toujours l’abrogation des lois de réforme des retraites 
1993-2003-2010-2013. 
 
Aussi en 2018, la SFR  a participé à l’Assemblée Générale de l’Union Confédérale des Retraités FO 
(UCR FO) à Branville Calvados et au Congrès Confédéral FO à Lille. 
 
Nos principales mobilisations en 2018 : 
 
Mobilisation pour la fin de l’austérité, du gel des retraites, de la pression fiscale et pour une autre 
politique économique, pour la défense des régimes de retraite, pour la compensation du pouvoir 
d’achat des retraités, pour dénoncer les conditions de prise en charge des personnes dépendantes au 
domicile ou en établissement.  
 
Une mobilisation permanente s’impose pour défendre nos acquis, nos droits à la retraite et à notre 
salaire différé. 
 

o  Le 30 janvier 2018 : la Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale 

Force Ouvrière FO a soutenu la grève des personnels des EPHAD (Etablissements 

d’Hébergement pour Personnes Âgées dépendantes). La SFR de l’Action Sociale Force 

Ouvrière a dénoncé les conditions de travail difficiles des personnels, a exigé des moyens 

supplémentaires à la hauteur des besoins en personnel, la mise en application du Plan Grand 

Age qui prévoit un agent pour la prise en charge d’un résident.  

o  15 mars 2018 : la Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale Force 
Ouvrière s’est mobilisée avec l’UCR FO et les 8 autres organisations pour exiger : 
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• La fin du gel des retraites et la revalorisation du pouvoir d’achat des retraités au 1er 
janvier de chaque année, la compensation de la perte du pouvoir d’achat en 
régression constante, malgré l’augmentation misérable des retraites du Régime 
Général de 0,1 % au 1eroctobre 2015. 
 

• L’abrogation des mesures fiscales régressives contre les retraités (½ part fiscale aux 
veuves et la fiscalisation de la majoration familiale). 
 

• L’arrêt des déremboursements des médicaments, les franchises, les dépassements 
d'honoraires de plus en plus nombreux, etc. qui pèsent sur le pouvoir d’achat des 
retraités. 
 

• Le maintien et l’amélioration des pensions de réversion avec la suppression des 
conditions de ressources. 

 
La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale Force Ouvrière revendique 
l’accès aux soins pour tous, condamne le désengagement de la sécurité sociale dans le 
remboursement des soins provoquant l’augmentation du reste à charge et des cotisations des 
complémentaires santés liée à l’âge.  

 
o Le 22 mars 2018 La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale 

Force Ouvrière a appelé l’ensemble de ses adhérents à manifester aux côtés des Agents du 
Service Public à l’initiative de l’inter syndicale FO-CGT-SUD soutenu par la FNAS FO.           

 
La SFR de l’Action Sociale Force Ouvrière est solidaire de la journée d’action du 22 mars 2018. Les 
retraités sont concernés par l’avenir du Service Public et condamne une opération visant à justifier de 
profondes remises en cause des missions de service public. Elle s’oppose à la réduction massive 
d’effectif (Hôpitaux, SNCF, Fonctionnaires) et à l’annonce des 120000 postes supprimés dans le Plan 
d’Action Publique 2022.  

 
o  Le 22 mai 2018, La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale 

Force Ouvrière est solidaire de la nouvelle journée d’action du 22 mai 2018 pour la défense de 
la Fonction Publique et de nos Secteurs conventionnels assurant ces Missions de Service 
Public, garantissant l’intérêt général et la cohésion sociale. 

 
o  Le 14 juin 2018 La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale Force 

Ouvrière s’est de nouveau mobilisé massivement à l’appel de l’UCR FO et des 8 

Organisations Nationales de Retraités contre la hausse de la CSG de 1,7 points.  

La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale Force Ouvrière exige depuis 

des années l’abrogation de la Contribution Sociale Généralisée (CSG) et des mesures fiscales 

appliquées aux retraités entrainant une baisse régulière du pouvoir d’achat.  

Les Retraités et Futurs Retraités ne sont pas des privilégiés et des variables d’ajustement d’une 

politique économique 100 % libérale qui creuse toujours plus les inégalités.  

o  Le 28 juin 2018, La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale 

Force Ouvrière a été solidaire de la journée inter professionnelle de revendications pour la 

défense des Services Publics, des Statuts et de notre modèle social. 

État de la Section : 
 
Nos effectifs progressent légèrement plus de 200 adhérents sur 75 SDAS. Notre objectif de 
développement est toujours d’un correspondant de la Section dans chaque SDAS pour sensibiliser les 
militants qui partent à la retraite de poursuivre leur engagement au sein de la Section Fédérale des 
Retraités. 
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La SFR de l’Action Sociale Force Ouvrière a utilisé tous les moyens pour faire connaître ses actions : 
diffusion de l’information sur les droits des retraités et sur les questions économiques et sociales 
concernant les retraites, appel aux  mobilisations 2018. Le renforcement de la structure militante passe 
par la syndicalisation des retraités et l’augmentation de nos adhérents grâce à l’action des 
correspondants dans les SDAS.  
 
La mise en place du réseau de développement sur les départements et régions avec le soutien des 
membres du bureau de la Section Fédérale des retraités et futurs retraités de l’Action Sociale a 
contribué à l’amplification nécessaire du rapport de force pour faire aboutir nos revendications. 
 
Information – Documentation : 
 
La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités a diffusé régulièrement à ses adhérents le Flash 
Retraites et quelques articles dans le Bulletin Fédéral. Elle s’est particulièrement mobilisée sur 
l’information des manifestations sur le site de la FNAS FO « onglet publications retraites », on peut 
retrouver les positions et les actions de la Section Fédérale de Retraités. Le dépliant de la SFR de 
l’Action Sociale Force Ouvrière est disponible dans les SDAS a permis le développement du 
syndicalisme Retraité à l’Action Sociale 
 
Réunions : 
 
La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale FO a tenu 5 réunions de 
bureau à Paris les 16 janvier, 6 mars, 25 juin, 6 septembre et 18 octobre 2018, l’Assemblée Générale a 
eu lieu à PARIS les 18 et 19 octobre 2018.  
 
Relations au plan Fédéral, Confédéral, Départemental : 
 
La Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités de l’Action Sociale FO fait statutairement partie 
de la FNAS FO, porte les revendications des retraités et futurs retraités. Jacqueline BERRUT 
représente la FNAS FO aux réunions de bureau de la Section.  
 
La SFR de l’Action Sociale FO est membre de droit de l’Union Confédérale des Retraités Force 
Ouvrière (UCR) représentée par Alain COLLARD. Le secrétaire et le secrétaire adjoint ont participé à 
l’Assemblée Générale de l’Union Confédérale des Retraités FO le 23 et 24 novembre 2017 à 
BRANVILLE Normandie. Alain COLLARD a été élu au Comité exécutif et au bureau de l’UCR FO. 
 
  

Présenté par Jean – Marie PETITCOLLOT 
Secrétaire de la SFR de l’Action Sociale FO  

 
 

Adopté à l’AG de PARIS à l’unanimité, le 19 octobre 2018 
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MOTION 1 

 

L’AG de la SFR de la FNAS FO, réuni le 18 octobre 2018, a pris connaissance de la délibération de la 

CE confédérale réunie le 17 octobre 2018 et du bureau confédéral du 15 octobre 2018.. 

 

L’AG de la SFR : 

✓ se déclare complètement d’accord avec le contenu de cette délibération, qui a par ailleurs confirmé, 

si besoin en était, l’orientation définie au congrès de Lille, les CE du 21 juin et 06 septembre et dans 

la résolution du CCN des 26 et 27 septembre. 

✓ se félicite des mesures prises pour préserver la confédération. 

 

L’AG de la SFR condamne fermement l’infâme campagne médiatique contre FO. 

 

Les méthodes des fichiers sont contraires à l’ADN de FO. 

 

Nous qui avons combattu, dans les années 75, le fichage des personnes handicapées, sommes d’autant 

plus révulsés et opposés irréductiblement à ces méthodes. 

Les méthodes du management de type patronal sont tout aussi contraires à notre éthique FO. 

  

L’AG de la SFR invite les instances de la FNAS à s’inscrire dans le cadre de la délibération de la CE 

confédérale. 

 

Paris, le 19 octobre 2018 

 

13 VOIX POUR (34, 36, 37, 39, 57, 59, 63, 74)  

 
 

MOTION 2 

 
Quelles que soient les positions de chacun, la SFR de la FNAS FO prend acte de la délibération de la 

Commission Exécutive.  

 

Le fichage des personnes est contraire à l’éthique de FO qui l’a toujours combattu. Leur publication est 

une tentative de porter un coup majeur à l’organisation. 

 

Régler nos affaires en interne est une nécessité pour préserver l’unité de notre organisation quelle que 

soit leur gravité.  

 

La SFR de la FNAS FO tient à rappeler son opposition à la retraite universelle par points dont elle exige 

sans attendre son retrait. Face à cette situation, il est temps de prendre toutes les initiatives nécessaires 

dans l’unité la plus large pour résister – revendiquer - reconquérir, tous ensemble. 

 

Pour l’augmentation du pouvoir d’achat des retraités à hauteur au moins de 2,3 % de l’inflation ; pour le 

maintien des pensions de réversion ;  

Pour l’abrogation de toutes les contributions fiscales (CSG - CRDS) ;  

Contre la paupérisation des retraités. 

Pour le maintien des régimes de retraite par répartition ;  

Contre la retraite par points ;  

Contre la fusion AGIRC ARRCO ;  

Pour l’abrogation des contre-réformes successives des retraites depuis 1993 (2003 – 2010 – 2013 – 

2015). 

Paris, le 19 octobre 2018 

 

9 VOIX POUR (13, 35, 40, 59, 80, 83, 85, 92)                      


